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 n° 291 301 du 30 juin 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. DELGRANGE 

Chaussée de Haecht, 55 

1210 BRUXELLES 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 juin 2022, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour ainsi que de 

l’ordre de quitter le territoire, pris le 7 juin 2022 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 16 mai 2023. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendus, en leurs observations, Me P. DELGRANGE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me I. SCHIPPERS loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique en 2014. 

 

1.2. Le 14 septembre 2021, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980, et le 7 juin 2022, une décision de rejet de ladite demande, assortie 

d’un ordre de quitter le territoire, a été prise par la partie défenderesse. 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

- S’agissant de la décision de rejet de la demande d’autorisation de séjour : 
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« MOTIFS : Les motifs invoqués sont insuffisants pour justifier une régularisation. 

 

L’intéressé déclare être arrivé en Belgique en septembre 2014 en transitant par l’Espagne et fournit sa 

carte d’identité nationale. Il n’a sciemment effectué aucune démarche à partir de son pays d’origine en 

vue d’obtenir une autorisation de séjour de longue durée ; il s’est installé en Belgique de manière 

illégale sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. Notons encore que 

l’intéressé n’allègue pas qu’il aurait été dans l’impossibilité, avant de quitter l’Algérie, de s’y procurer 

auprès des autorités diplomatiques belges les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Il 

s’ensuit qu’il s’est mis lui-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire. Le 

14.09.2021, l’intéressé a introduit une demande d’autorisation de séjour basée sur l’article 9bis, objet de 

la présente décision de rejet. 

 

A l’appui de la présente demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, l’intéressé invoque, 

comme motifs de régularisation, son séjour depuis « septembre 2014 » ainsi que son ancrage local 

durable, à savoir le fait de s’être « constitué un réseau social », la participation « au bal organisé par 

l’Union des Progressistes Juifs de Belgique » en 2019 et le fait d’être en possession d’un permis de 

conduire. Pour appuyer ses dires à cet égard, l’intéressé produit divers documents, dont une attestation 

de l’A.S.B.L. « Pigment » en date du 27.07.2021 (fréquentation depuis 2014), une attestation de 

l’A.S.B.L. « ESPACE SOCIAL » établie le 23.07.2021 (fréquentation entre 2015 et 2016), une attestation 

de l’A.S.B.L. « DOUCHEFLUX » datant du 27.07.2021 (fréquentation depuis 2017), une attestation de 

l’A.S.B.L. « La porte verte-snijbontje » en date du 27.07.2021 (aide alimentaire depuis 2018), une 

attestation de l’A.S.B.L. « Union des Progressistes Juifs de Belgique » datant du 28.07.2021 

(participation comme visiteur au bal en 2019), une attestation de l’A.S.B.L. « Chez Nous-Bij Ons » 

établie le 27.07.2021 (fréquentation de l’espace d’accueil depuis février 2021) ainsi que des 

témoignages d’intégration d’amis belges attestant de sa présence sur le territoire depuis de nombreuses 

années (2016, 2017 et 2018 ) et évoquant sa parfaite intégration au sein de la société belge. Rappelons 

d’abord que l’intéressé est arrivé en Belgique septembre 2014 (selon ses dires) sans autorisation de 

séjour de longue durée, qu’il s’est délibérément maintenu de manière illégale sur le territoire et que cette 

décision relevait de son propre choix de sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il invoque (C.E. arrêt n° 

132 221 du 09.06.2004). Rappelons ensuite que l’intéressé n’allègue pas qu’il aurait été dans 

l’impossibilité, avant de quitter son pays d’origine, de s’y procurer auprès de l’autorité compétente les 

autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Rappelons enfin que le Conseil du Contentieux des 

Etrangers a déjà jugé que bien que l’illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle à 

l’introduction d’une demande de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi, rien n’empêche l’Office des 

Etranges de faire d’emblée le constat, du reste établi en fait, que le requérant s’est mis lui-même dans 

une telle situation en sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il invoque en cas d’éloignement du 

territoire (C.C.E., arrêts n° 22. 393 du 30.01.2009, n° 244 699 du 24.11.2020 et n° 249 164 du 

16.02.2021). 

 

S’agissant du séjour de l’intéressé en Belgique d’une durée de plusieurs années, notons tout d’abord 

que l’Office des étrangers demeure dans l’ignorance de la date exacte de son arrivée en Belgique, ce 

dernier n’ayant fourni aucun élément concret (visa, cachet d’entrée, déclaration d’arrivée) permettant 

d’établir avec certitude la date de son arrivée sur le territoire. Notons ensuite que la longueur du séjour 

est une information à prendre en considération mais qui n’oblige en rien l’Office des étrangers à 

régulariser sur place uniquement sur ce motif. En effet, d’autres éléments doivent venir appuyer celui-ci, 

sans quoi, cela viderait l’article 9bis de sa substance en considérant que cet élément à lui seul pourrait 

constituer une justification à une régularisation sur place. 

Rappelons que la loi du 15.12.1980 est une loi de police qui fixe les conditions pour l’entrée et le séjour 

des étrangers sur leur territoire, dès lors rien ne s’oppose à ce que les Etats fixent des conditions pour 

l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire ; qu’en imposant aux étrangers, dont le séjour est 

devenu illégal de leur propre fait, de retourner dans leur pays d’origine, le législateur entend éviter que 

ces étrangers puissent retirer un avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée (C.E. arrêt 

n°170.486 du 25.04.2007). Il ne lui est donc demandé que de se soumettre à la loi, comme toute 

personne étant dans sa situation. Dès lors, le fait que le requérant soit arrivé en Belgique en septembre 

2014 sans autorisation de séjour de plus de trois mois et qu’il ait décidé de se maintenir en Belgique 

illégalement ne constitue pas un motif de régularisation de son séjour (C.C.E. arrêts n° 129 641 du 

18.09.2014, n° 135 261 du 17.12.2014, n° 238 717 et n° 238 718 du 17.07.2020). 
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Quant aux relations sociales et autres éléments d’intégration, notons que ceux-ci ont été établis dans 

une situation illégale, de sorte que l’intéressé ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait, il ne peut 

donc valablement retirer davantage de l’illégalité de sa situation. Selon un principe général de droit que 

traduit l’adage latin « Nemo auditur propriam turpitudinem allegans », personne ne peut invoquer sa 

propre faute pour justifier le droit qu’il revendique (Liège (1ère ch.), 23 octobre 2006, SPF intérieur c. 

STEPANOV Pavel, inéd., 2005/RF/308). 

Le Conseil rappelle que bien que l’illégalité du séjour ne constitue pas en soi un obstacle à l’introduction 

d’une demande de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, rien n’empêche la 

partie défenderesse de faire d’emblée le constat, du reste établi en fait, que le requérant s’est mis lui-

même dans une telle situation, de sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il invoque en cas 

d’éloignement du territoire, pour autant toutefois qu’elle réponde par ailleurs, de façon adéquate et 

suffisante, aux principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour (C.C.E, arrêt 

n°134.749 du 09.12.2014,). Ajoutons que le fait de s’intégrer dans le pays où l’on se trouve est une 

attitude normale de toute personne qui souhaite rendre son séjour plus agréable. 

 

Par conséquent, le fait que l’intéressé ait décidé de se maintenir en Belgique sans les autorisations 

requises et qu’il déclare être intégré en Belgique ne constitue pas un motif de régularisation de son 

séjour (C.C.E., arrêt n°129.641 du 18.09.2014). D’autant que l’intéressé reste en défaut de prouver que 

son intégration est plus forte en Belgique que dans son pays d’origine (R.V.V. arrêt, n°133.445 du 

20.11.2014). De fait, l’intéressé ne prouve pas qu’il est mieux intégré en Belgique où il séjourne 

illégalement depuis plus de 7 années, que dans son pays d’origine où il est né, a vécu plus de 24 

années, où se trouve son tissu social et familial, où il maîtrise la langue. 

Rappelons enfin la jurisprudence du Conseil du Contentieux des Etrangers selon laquelle « la partie 

défenderesse n’a aucune obligation de respecter le choix d’un étranger de s’établir en Belgique, 

l’écoulement du temps et l’établissement des liens sociaux d’ordre général ne peuvent fonder un droit 

de celui-ci à obtenir l’autorisation de séjourner en Belgique. (C.C.E arrêt n° 255 637 du 07.06.2021). Au 

vu de ce qui précède, le long séjour et l’intégration invoqués par le requérant sont insuffisants pour 

justifier sa régularisation de séjour sur place. 

 

De plus, l’intéressé invoque le respect de l’article 8 de la Convention européenne des droits de 

l'Homme, des jurisprudences y liées, de l’article 7 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne et de l’article 22 de la Constitution en raison de sa vie privée et familiale. Néanmoins, 

notons que ces éléments ne sont pas de nature à justifier l’octroi d’un titre de séjour de plus de trois 

mois. En effet, rappelons d’abord que le droit au respect à la vie privée et familiale, du domicile et de la 

correspondance consacré par l’article 8, alinéa 1er de ladite Convention n’est pas absolu, celui-ci 

pouvant « être expressément circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l'alinéa 2 

du même article » (C.C.E arrêt n° 258 803 du 29.07.2021). Et, il convient de noter que la présente 

décision de rejet est prise en application de la loi du 15.12.1980 qui, comme déjà mentionné supra, est 

une loi de police correspondant à cet alinéa. Par conséquent, l’application de la loi du 15.12.1980 

n’emporte pas en soi une violation de l'article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme. 

Rappelons encore à ce sujet la jurisprudence du Conseil du Contentieux des Etrangers selon laquelle 

«cette disposition autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à 

soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe 

demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des 

non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la 

Convention ne s'oppose donc pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers 

sur leur territoire et que, partant, ils prennent des mesures d'éloignement à l'égard de ceux qui ne 

satisfont pas à ces conditions (C.C.E arrêt n° 258 804 du 29.07.2021). Ensuite, cette décision négative 

ne saurait être considérée comme disproportionnée et aucune ingérence ne pourra être retenue 

puisque, par cette décision, le législateur entend seulement éviter que des étrangers ne puissent retirer 

avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée. De la sorte, rien ne 

permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport à la situation invoquée. En 

ce qui concerne l’invocation de l’article 7 de la Charte des Droits Fondamentaux de l’Union Européenne 

(Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de ses 

communications), rappelons que celui-ci a la même portée que l’article correspondant de la Convention 

européenne des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (article 8) ; il en résulte que les 

limitations susceptibles de lui être légitimement apportées sont les mêmes que celles tolérées dans le 

cadre dudit article 8 de la Convention européenne des droits de l’Homme et des libertés fondamentales.  
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S’agissant de l’invocation de l’article 22 de la Constitution, rappelons que selon cet article chacun a droit 

à sa vie privée et familiale « sauf dans les cas et conditions fixés par la loi» (C.E. arrêt n° 167.923 du 

16.02.2007). Dès lors, rien ne s’oppose à ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et le séjour 

des étrangers sur leur territoire et imposent aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur 

propre fait, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander, auprès du poste diplomatique 

compétent, l’autorisation requise pour être admis sur le territoire belge. 

 

De fait, rappelons que par cette décision de rejet, le législateur entend seulement éviter que des 

étrangers ne puissent retirer avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée. De la sorte, rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par 

rapport à la situation invoquée Enfin, concernant plus précisément les liens sociaux tissés en Belgique 

par le requérant, il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que « les 

rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 sans que soit 

démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux » (C.C.E. n° 258 553 du 22.07.2021). Et, force est de constater que les témoignages 

d’intégration produits par l’intéressé dans le cadre de la présente demande ne permettent pas de 

conclure à l’existence d’une vie privée au sens de l’article 8 de la Convention européenne des droits de 

l’homme. Au vu de ce qui précède, ces éléments ne peuvent être retenus au bénéfice de l’intéressé 

pour justifier sa régularisation de séjour sur place. 

Ainsi encore, l’intéressé évoque ses compétences professionnelles et sa volonté d’intégrer le marché du 

travail. Il explique avoir « « obtenu un diplôme d’aptitude professionnelle en installation sanitaire et de 

gaz » (selon dires « un métier en pénurie selon la liste établie par le Forem en 2021) et qu’il « serait ravi 

de pouvoir mettre ses compétences au profit de la société belge ». Pour appuyer ses déclarations à ce 

propos, l’intéressé produit une traduction de son diplôme d’aptitude professionnelle délivré en Algérie le 

19.10.2008. Bien que cela soit tout à son honneur, ces éléments ne constituent pas un motif de 

régularisation de séjour. En effet, il convient de rappeler que toute personne qui souhaite fournir des 

prestations de travail sur le territoire belge doit obtenir une autorisation préalable délivrée par l’autorité 

compétente. Et, force est de constater que l’intéressé ne dispose à l’heure actuelle d’aucun droit pour 

exercer une activité professionnelle sous le couvert d’une autorisation ad hoc (carte professionnelle ou 

autorisation de travail à durée illimitée). Ces éléments ne peuvent dès lors valoir de motifs de 

régularisation. 

 

S’agissant de l’invocation de l’article 23 de la Constitution, on ne voit raisonnablement pas en quoi la 

présente décision de non fondement pourrait constituer une violation dudit article, celle-ci étant prise en 

application de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers. En effet, ce qui est demandé à l’intéressé c’est de se conformer aux règles en matière de 

séjour applicables en Belgique, ce dernier étant arrivé sur le territoire sans autorisation de séjour de 

longue durée et s’y étant maintenu illégalement. 

Rappelons encore que selon la jurisprudence du Contentieux des Etrangers, cet article « n’a pas de 

caractère directement applicable et n’a donc pas l’aptitude à conférer par lui-même des droits aux 

particuliers dont ces derniers pourraient se prévaloir devant les autorités nationales, administratives ou 

juridictionnelles, sans qu'aucune mesure complémentaire ne soit nécessaire à cette fin » (C.C.E. arrêt 

n° 263 339 du 04.11.2021). Cet élément est dès lors insuffisant pour justifier la régularisation de la 

situation administrative de l’intéressé. 

 

Par ailleurs, l’intéressé indique avoir « commencé à occuper l’église du Béguinage » le 29.01.2021 et y 

résider « depuis plus de 7 mois ». L’intéressé déclare aussi avoir « entamé une grève de la faim qui a 

pris fin le 21.07.2021 » et « dû se présenter aux urgences des cliniques de l’Europe, sur le site Sainte 

Elisabeth ». L’intéressé ajoute nécessiter « un suivi biologique et clinique afin d’évaluer et suivre les 

séquelles secondaires liés à l’état de privation » et qu’il risquerait des « troubles métaboliques, 

neurologiques, orthopédiques et psychologiques » en cas d’absence de suivi médical « pendant au 

minimum un an ». A l’appui de ses dires, l’intéressé produit le témoignage du prêtre [A. D.], une fiche de 

suivi clinique, une attestation de passage au Service des Urgences des Cliniques de l’Europe le 

01.06.2021 et un certificat médical établi par le docteur [M. W.] le 03.08.2021. Tout d’abord, notons que 

l’occupation de l’église du Béguinage, la grève de la faim qui s’en est suivie et les conséquences de 

cette action menée volontairement par le requérant+ démontrent tout au plus son investissement pour la 

cause ainsi que sa volonté d’obtenir un séjour légal. Ensuite, rappelons à nouveau que la loi du 

15.12.1980 est une loi de police qui fixe des conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur le 

territoire belge. Il y a dès lors lieu de la respecter. Enfin, notons que cette loi ne prévoit aucunement une 

régularisation d’office du séjour sur base d’une grève de la faim. La grève de la faim a donc pour objectif 

d’essayer de régulariser sa situation administrative de séjour par une voie non prévue par la loi. Compte 
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tenu de ce qui précède, ces éléments ne sont pas de nature à justifier une régularisation de séjour sur 

place. 

 

En ce qui concerne les conséquences de cette grève de la faim sur la santé de l’intéressé, notons que 

celles-ci ne constituent pas un motif suffisant de régularisation. En effet, il convient de relever que 

l’intéressé n’a pas jugé opportun d’introduire une demande d’autorisation de séjour en application de 

l’article 9ter de la loi du 15.12.1980, demande par essence médicale, alors même que le constat des 

problèmes de santé justifie à lui seul que soit introduite une demande d'autorisation de séjour pour 

motifs médicaux. Rappelons ensuite que « l’introduction par la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi 

du 15 décembre 1980, des articles 9bis et 9ter dans cette dernière loi, procède de la considération du 

législateur, d’une part, de « créer un cadre précis pour la demande d’une autorisation de séjour 

introduite par un étranger auprès du bourgmestre du lieu de sa résidence lors de circonstances 

exceptionnelles », et d’autre part, « une procédure particulière […] à l’article 9ter, nouveau, de la loi, en 

ce qui concerne les étrangers qui souffrent d’une maladie pour laquelle un traitement approprié fait 

défaut dans le pays d’origine ou de séjour, pour lesquels le renvoi représente un risque réel de 

traitement inhumain et dégradant dans le pays d’origine ou de séjour » (C.C.E arrêt n° 259 379 du 

13.08.2021). Dès lors qu’une procédure spécifique est prévue en vue de l'octroi d'un séjour de plus de 

trois mois pour les personnes résidant en Belgique et souffrant d'une affection médicale, lesdits 

éléments médicaux, bien que pouvant justifier éventuellement une circonstance exceptionnelle à 

l'introduction de la demande 9bis en Belgique, ne le sont toutefois pas pour justifier une régularisation 

de séjour en ce même contexte. Il est donc loisible au requérant d'introduire une nouvelle demande de 

régularisation basée sur l'article 9ter comme déterminé par l'article 7§1 de l'Arrêté royal du 

17.05.2007(MB du 31.05.2007) fixant les modalités d'exécution de la loi du 15.09.2006, tel que modifié 

par l'AR du 24.01.2011(MB du 28.01.2011) : l'introduction d'une demande basée sur l'article 9ter doit se 

faire via courrier recommandé à destination de la Section 9ter du Service Régularisations humanitaires, 

Office des Etrangers - Bd Pachéco 44, 1000 Bruxelles. 

 

De surcroît, l’intéressé invoque, comme motifs de régularisation, les propos du Rapporteur Spécial des 

Nations Unies sur les droits de l’homme et l’extrême pauvreté. Celui-ci a publiquement déclaré le 

07.07.2021, à la suite d’une descente sur les lieux au sein de l’église dite du Béguinage, que « les 

instruments de protection des droits humains auxquels la Belgique a adhéré s’appliquent aux personnes 

sans-papier mais que dans les faits, le droit au travail dans des conditions justes et favorables, le droit 

au meilleur état de santé (...) ou le droit à un logement adéquat sont quotidiennement violés. La manière 

la plus efficace de mettre fin à ces violations est de fournir à ces personnes des documents leur 

permettant non pas seulement de survivre mais de vivre, de contribuer à la vie de la communauté 

d’accueil, d’être payé un salaire décent pour leur travail et de payer ses impôts et contribuer à la 

sécurité sociale (…) ». Dans la foulée, l’intéressé mentionne également la lettre conjointe du  

Rapporteur spécial sur les droits de l’homme et l’extrême pauvreté et du Rapporteur spécial sur les 

droits de l’homme et des migrants du 15.07.2021 adressée au Secrétaire d’Etat à l’asile et à la 

migration, conformément aux résolutions 44/13 et 43/6 du Conseil des Droits de l’Homme des Nations 

Unies, et qui préconise des réformes structurelles. Rappelons que l’Office des Etrangers applique la loi 

et il ne peut lui être reproché de le faire. Quant aux réformes structurelles préconisées par les deux 

Rapporteurs, celles-ci ne sont que l’expression formelle de l’opinion ou de la volonté des organes des 

Nations Unies ; elles viennent à peine d’être déposées auprès du Cabinet du Secrétaire d’Etat et donc, 

n’ont pas été adoptées ni mises en oeuvre par les autorités compétentes belges. Elles n’ont pas d’effet 

direct en droit interne. 

 

D’autre part, l’intéressé évoque les lignes directrices évoquées par le Secrétaire d’Etat Mahdi Sammy. A 

ce propos, il convient de rappeler que la présente décision traite du fond de la demande d’autorisation 

de séjour, celle-ci ayant jugée recevable. Cet élément ne peut donc être retenu au bénéfice de 

l’intéressé pour justifier la délivrance d’une autorisation de séjour. 

 

In fine, l’intéressé invoque le respect de l’article 52 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne. 

A cet égard, il convient de noter que l’intéressé ne démontre pas en quoi la présente décision de non 

fondement violerait cet article de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. Rappelons 

à nouveau que l’intéressé est arrivé en Belgique sans autorisation de séjour de longue durée et qu’il 

s’est maintenu illégalement sur le territoire malgré les divers ordres de quitter le territoire qui lui ont été 

notifiés. Par conséquent, le fait de lui demander de se conformer à la législation en vigueur en matière 

d’accès, de séjour et d’établissement sur le territoire belge ne violerait pas l’article 52 de la Charte des 
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droits fondamentaux de l’Union européenne. Cet élément ne pourra donc pas valoir de motif de 

régularisation. 

 

Au vu des éléments développés ci-avant, la présente demande d’autorisation de séjour est déclarée non 

fondée ». 

 

- S’agissant de la décision d’ordre de quitter le territoire : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : 

En effet, l’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable revêtu d’un visa valable ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation : 

« -  Les principes généraux de bonne administration, en particulier le principe de sécurité juridique et le 

principe de légitime confiance ainsi que le principe de droit au raisonnable et le principe de minutie ; 

- l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ; 

- articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs (ci-

après, la « loi du 29.07.1991 ») ». 

 

2.1.1. Dans une première branche, prise de la « Violation des obligations de motivation et de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 en ce que la partie adverse considère que les aptitudes 

professionnelles particulières ne peuvent être un motif de régularisation », elle estime que la motivation 

du premier acte attaqué contient « [...] un raisonnement circulaire : alors que le requérant demande une 

autorisation de séjour qui lui permettrait ensuite d'obtenir un permis de travail, expliquant qu'il est assuré 

de trouver un travail puisque ses compétences font partie des métiers en pénurie en Wallonie, la partie 

adverse estime qu'il ne peut invoquer ces éléments tant qu'il n'a pas de permis de travail » et que « La 

décision attaquée viole par conséquent l'obligation de motivation matérielle ». Elle ajoute que « De plus, 

on n'observe pas en quoi le fait qu'un permis de travail doive être obtenu soit à une autorisation de 

séjour exclurait automatiquement un tel motif des motifs de régularisations de l'article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 qui, rappelons-le, sont particulièrement vague. Il ne revient pas à l'Office des 

étrangers d'ajouter des conditions à la loi » et estime ceci : « Si Votre Conseil a des doutes sur la marge 

d’interprétation dont dispose l’Office des étrangers dans l’application de l’article 9bis de la loi du 1 5 

décembre 1 980, concernant les motifs qui peuvent, ou non, être invoqués dans une demande de 

séjour, il conviendrait de poser la question préjudicielle suivante à la Cour constitutionnelle : « Une 

interprétation par l’administration selon laquelle une aptitude et une volonté à s’intégrer sur le marché du 

travail belge ne peut être invoqué comme motif de régularisation est-elle contraire à l’article 9bis de la loi 

du 15 décembre 1980 qui ne limite en rien les motifs qui peuvent être invoqués au niveau du fondement 

d’une demande ? » ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Pour 

pouvoir séjourner dans le Royaume au-delà du terme fixé à l’article 6, l’étranger qui ne se trouve pas 

dans un des cas prévus à l’article 10 doit y être autorisé par le Ministre ou son délégué. Sauf 

dérogations prévues par un traité international, par une loi ou par un arrêté royal, cette autorisation doit 

être demandée par l’étranger auprès du poste diplomatique ou consulaire belge compétent pour le lieu 

de sa résidence ou de son séjour à l’étranger ».  

 

L’article 9 bis, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit quant à lui que « Lors de 

circonstances exceptionnelles et à la condition que l’étranger dispose d’un titre d’identité, l’autorisation 

de séjour peut être demandée auprès du bourgmestre de la localité du lieu où il séjourne, qui la 

transmettra au Ministre ou à son délégué. Quand le ministre ou son délégué accorde l’autorisation de 

séjour, celle-ci sera délivrée en Belgique ». 
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L’application de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 opère en d’autres mots un double examen : 

en ce qui concerne la recevabilité de la demande d’autorisation de séjour, la partie défenderesse 

examine si des circonstances exceptionnelles sont invoquées et, le cas échéant, si celles-ci sont 

justifiées; en l’absence de telles circonstances, la demande d’autorisation est déclarée irrecevable. 

 

En ce qui concerne le bien-fondé de la demande, la partie défenderesse examine s’il existe des raisons 

d’autoriser l’étranger à séjourner plus de trois mois dans le Royaume. A cet égard, le Ministre ou le 

secrétaire d’Etat compétent dispose d’un large pouvoir d’appréciation. En effet, l’article 9 bis de la loi du 

15 décembre 1980 ne prévoit aucun critère auquel le demandeur doit satisfaire, ni aucun critère menant 

à déclarer la demande non fondée (dans le même sens, CE, 5 octobre 2011, n° 215 571 et 1er 

décembre 2011, n° 216 651). 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique 

nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par le requérant. Elle n’implique que 

l’obligation d’informer le requérant des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois 

que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de 

l’intéressé. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Dans le cadre du contrôle de légalité, le 

Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a 

pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération 

tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non 

déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

3.2.1. Sur la première branche du premier moyen, s’agissant de l’argumentation de la partie requérante 

relative aux compétences professionnelles et à la volonté de travailler dans le chef du requérant, celle-ci 

reproche notamment à la partie défenderesse d’adopter un raisonnement circulaire, à savoir qu’alors 

que le requérant demande une autorisation de séjour qui lui permettrait ensuite d'obtenir un permis de 

travail, expliquant qu'il est assuré de trouver un travail puisque ses compétences font partie des métiers 

en pénurie en Wallonie, la partie adverse estime qu'il ne peut invoquer ces éléments tant qu'il n'a pas de 

permis de travail. La partie requérante fait grief en conséquence à la partie défenderesse de ne pas 

avoir adéquatement motivé la première décision attaquée quant à ses perspectives professionnelles. 

 

Il convient tout d’abord de relever que la partie requérante ne conteste nullement le motif selon lequel 

elle ne dispose pas d’une autorisation pour exercer une activité professionnelle en Belgique, en telle 

sorte que la première décision litigieuse doit être considérée comme valablement motivée sur ce point 

précis. 

Cela étant, la partie requérante n’arguait pas d’un travail existant ni même d’un contrat de travail futur 

précis mais uniquement d’une volonté de travailler. Elle indiquait en effet dans sa demande qu’elle 

souhaitait pouvoir travailler en Belgique, qu’elle disposait d’une formation d’installateur sanitaire et de 

gaz et d’un diplôme d’aptitude professionnelle délivré en Algérie.  

Répondre uniquement à cet argument qu’une autorisation préalable délivrée par l’autorité compétente 

est nécessaire pour pouvoir travailler en Belgique et que la partie requérante n’est à l’heure actuelle pas 

autorisée à travailler n’est à tout le moins pas suffisant dans une décision de rejet au fond de la 

demande.  

Si l’on peut admettre ce type de motivation dans une décision d’irrecevabilité lorsqu’un requérant 

invoque à titre de circonstance exceptionnelle un travail existant, tel n’est pas le cas lorsque c’est une 

simple volonté de travailler qui est invoquée comme argument au fond. Aucune réelle appréciation ni 

mise en perspective de la volonté de travailler invoquée par la partie requérante n’a été effectuée par la 

partie défenderesse. Pourtant, sans se prononcer ici sur le fond et sans préjudice du pouvoir 

d’appréciation discrétionnaire de la partie défenderesse, le Conseil observe qu’il s’agit a priori d’un 

élément pouvant entrer en ligne de compte et être mis en balance, le cas échéant avec d’autres 

éléments (positifs et/ou négatifs). Il y a par ailleurs lieu de noter dans ce contexte que la partie 

requérante pourrait peut-être à l’avenir obtenir une autorisation de travailler. 

C’est dès lors à bon droit que la partie requérante soutient que « De plus, on n'observe pas en quoi le 

fait qu'un permis de travail doive être obtenu suite à une autorisation de séjour exclurait 

automatiquement un tel motif des motifs de régularisations de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 qui, rappelons-le, sont particulièrement vague » pour conclure que «la décision viole l’obligation de 

motivation matérielle ».  
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3.2.2. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse fait valoir à ce sujet que c’est à bon droit 

qu’elle a considéré dans la première décision attaquée « que tous les éléments invoqués ont été 

examinés par la partie adverse qui a considéré qu’ils ne pouvaient justifier une régularisation dans son 

chef dès lors qu’elle ne dispose s’aucune autorisation de travail, ce que ne conteste pas la partie 

requérante », argumentation qui n’énerve en rien les constats posés ci-avant.  

Par ailleurs, s’agissant d’un problème de motivation, il ne saurait être conclu à une substitution par le 

Conseil de son appréciation à celle de la partie défenderesse. Celle-ci conserve son pouvoir 

discrétionnaire d’appréciation, en ce compris quant à l’argument de la volonté de travailler exprimée par 

la partie requérante, mais doit rencontrer cet argument et motiver sa décision de rejet au fond 

adéquatement et suffisamment pour expliquer sa position à son sujet.  

 

Le moyen, en cet aspect de la deuxième branche et en ce qu’il est pris de la violation « des obligations 

de motivation dictées par les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs », est fondé et suffit à justifier l’annulation du premier acte attaqué.  

 

Partant, il n’y a pas lieu d’examiner les autres développements du recours, qui, à les supposer fondés, 

ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus du premier acte entrepris. 

 

3.3. Concernant l’ordre de quitter le territoire – seconde décision attaquée – notifié au requérant en 

même temps que la décision de rejet de sa demande d'autorisation de séjour, le Conseil estime qu’il est 

indiqué, pour la clarté dans les relations juridiques et donc pour la sécurité juridique, de faire disparaître 

l’ordre de quitter le territoire, attaqué, de l’ordonnancement juridique, qu’il ait ou non été pris 

valablement à l’époque. En tout état de cause, rien n’empêchera la partie défenderesse de délivrer un 

nouvel ordre de quitter le territoire au requérant, si elle rejette, le cas échéant, à nouveau, la demande 

visée au point 1.2. (dans le même sens, C.C.E., arrêt n°112 609, rendu en assemblée générale, le 23 

octobre 2013). 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.  

 

4.2. Les décisions litigieuses étant annulées par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour ainsi que l’ordre de quitter le territoire, pris 

le 7 juin 2022, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente juin deux mille vingt-trois par : 

Mme E. MAERTENS, présidente de chambre,  

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      E. MAERTENS 


